
 
 

Hôtel de ville 30420 CALVISSON  Téléphone : 04 66 01 20 03  Télécopie : 04 66 01 29 39 - e-mail : calvisson@wanadoo.fr 

     DETAGAGE 

 
DEMANDE D INTERVENTION 

Imprimé à transmettre à : 
Hôtel de Ville, Service des Marchés 

Grand’Rue 

30.420 CALVISSON. 

Fax : 04.66.01.29.39. 

 
Je soussigné(é), Madame, Monsieur........................................................................... 

 

Demeurant...................................................................................................................  

 

Téléphone...................................................................................................................  

 

Agissant en qualité de ........................................................... Propriétaire, locataire *, syndic) 

 

De l’immeuble situé .................................................................................................  

 

Sollicite l’intervention gratuite du service anti-tags de la commune de Calvisson pour supprimer les 

tags ou graffitis situés sur les murs de ma propriété, limitrophes d’une voie publique. 

 

Fournit la peinture pour l’intervention. 

 

Décharge de toute responsabilité les agents du Service Anti-tags des dégradations éventuelles ou de 

résultat non satisfaisant qui pourraient survenir à l’occasion du nettoyage des tags et graffitis. 

 

D’autre part, je déclare que la surface n’a fait l’objet d’aucun traitement spécifique anti-tags 

antérieurement. 

 

Ai pris connaissance des prescriptions suivantes : 

(* produire autorisation du propriétaire)  

 

                        Prescriptions 
- Le retrait des inscriptions, tags et graffitis est réalisé sous réserve que la qualité du support soit 

suffisante pour permettre d’intervenir sans risque de dégradation immédiate ou à venir. 

- La ville de Calvisson se réserve ainsi le droit de refuser d’intervenir sur certains biens en 

raison de la nature particulière ou de l’état de vétusté du support. 

- L’effacement est circonscrit à l’emprise de l’inscription. En aucune manière, il ne s’agit 

d’effectuer la réfection ou la restauration de l’intégralité d’un mur, d’une façade ou du support 

en général, mais uniquement d’assurer  le recouvrement de la partie souillée. 

 

Souhaite être présent lors de l’intervention                OUI      NON     

 

Fait à ......................................, le .............................................         Lu et approuvé  

 

          

             Signature 


